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Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique parce que le service demandé n’est pas couvert par la Loi sur l’aide juridique.

Le demandeur a demandé l’aide juridique le 12 juin 2000 pour faire une contestation d'état relative
à sa paternité.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 5 juillet 2000, avec effet rétroactif au 31 mai 2000.
La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du procureur du demandeur lors d’une audience tenue par
voie de conférence téléphonique le 25 septembre 2000.

La preuve au dossier révèle que le demandeur et son épouse ont eu un enfant. Le demandeur est
inscrit à l'acte de naissance en qualité de père. Environ vingt et un mois après la naissance de
l'enfant, sa conjointe, à l'occasion d'une prise de bec, l'a avisé qu'il n'était pas le père.

Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue qu'en ce qui le concerne, la
possession d'état n'est possiblement pas acquise lorsque l'enfant est âgé de moins de deux ans. Il
y aurait un courant jurisprudentiel en ce sens.

CONSIDÉRANT que le service demandé est nommément couvert par l’art. 4.7(1o) de la Loi sur
l’aide juridique;

CONSIDÉRANT toutefois que même lorsque l'on a établi que le service était couvert, il reste
encore à passer le test de l'art. 4.11 de la Loi sur l'aide juridique, notamment en ce qui concerne la
vraisemblance de droit et les chances de succès;

CONSIDÉRANT que, en vertu du paragraphes 1o de l’article 4.11 de la Loi sur l’aide juridique,
l’aide juridique peut être retirée ou refusée lorsque l’affaire ou le recours n’apparaît pas fondé du
fait que n’a pu être établie la vraisemblance d’un droit;

CONSIDÉRANT la jurisprudence de la Cour d'appel (M. G. c. M .D. et C. G., C.A. 200-09-002766-
993, 22 février 2000) qui a établi que «  l'art. 530 C.c.Q. ne saurait être plus clair. Celui qui a une
possession d'état conforme à son acte de naissance jouit d'une filiation inattaquable. L'art. 531
C.c.Q., premier alinéa, ne fait que reprendre a contrario le principe énoncé à l'art. 530 C.c.Q., en
précisant que la contestation de la filiation se fait par tous moyens. Le 2e alinéa de l'art. 531 C.c.Q.
restreint dans le temps le recours en contestation de filiation lorsque la paternité est présumée en
vertu de l'art. 525 C.c.Q. ».

CONSIDÉRANT que le 2e alinéa de l'art. 531 C.c.Q. prévoit que « le père présumé ne peut
contester la filiation et désavouer l'enfant que dans un délai d'un an à compter du jour où la
présomption de paternité prend effet, à moins qu'il n'ait pas eu connaissance de la naissance,
auquel cas le délai commence à courir du jour de cette connaissance »;

CONSIDÉRANT que la jurisprudence soumise par le procureur du demandeur a été expressément
écartée par la Cour d'appel comme étant une décision « erronée »;

CONSIDÉRANT que dans le présent dossier la possession d'état, au moment de la demande de
service, était en cours depuis au moins vingt et un mois, ce qui contrevient clairement à l'art. 531
C.c.Q.;

CONSIDÉRANT que le demandeur n’a pu établir la vraisemblance d’un droit et que, en
conséquence, l’affaire ou le recours n’apparaît pas fondé;
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PAR CES MOTIFS, le Comité

REJETTE la demande de révision;

INFIRME la décision du directeur général;

PRONONCE le refus au motif d’invraisemblance de droit.

Me PIERRE-PAUL BOUCHER Me MANON CROTEAU Me JOSÉE PAYETTE


